

Pièces A FOURNIR PAR le Candidat Pour

Une Demande D’Admission A La Compagnie

· Fiche de demande d’admission en deux exemplaires
· Deux photos d’identité
· Deux Parrains au sein de la CNEI dont un dans la Région concernée

(Accords parrainages par écrit)
· Un Extrait de Casier judiciaire moins d’un mois
· Attestation INSEE
· Attestation sur l’honneur de non-condamnation datée et signée par le Candidat
· Photocopie Carte d’Identité (recto/verso)
· Attestation de la Taxe professionnelle délivrée par le Percepteur
· Attestation du contrat d’assurance responsabilité civile professionnelle
· Attestation de Certification pour les Diagnostics (Termites, DEP, Plomb, Amiante, Gaz) 
· C.V. établi sur papier à en-tête
· Photocopies de vos diplômes (CAP- BTS – BAC)
· Quatre Rapports d’expertise (rapports réalisés par le Candidat)
· Frais de dossier : 77 € (Chèque à l’Ordre de la C.N.E.I. a envoyer avec le dossier)
titulaires :

· Droit d’entrée : 
183 €
· Cotisation annuelle :
450 € 
· Cotisation régionale :  
voir le délégué régional
Stagiaires  et diagnostiqueurs : 

· Droit d’entrée : 
183 € (après Titularisation)
· ½ Cotisation annuelle : 
225 € 

· ½ Cotisation Régionale : 
voir le délégué Régional
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